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ARTICLE PREMIER

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
À l’alinéa 20, substituer aux mots :

« n’est pas »,

le mot :

« est ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement de repli, nous proposons de rendre suspensif l'appel contre l'ordonnance 
autorisant le préfet à prononcer l'admission provisoire en soins psychiatriques sans consentement.

L'alinéa 20 prévoit que l'appel n'est pas suspensif, ce qui est une atteinte aux droits de la défense.


